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Figure 1 : Pictogramme des produits 

Figure 2 : pictogramme des transports 
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Déchets de matériaux de construction TYPE DE FILIÈRE

Béton, briques, tuiles et céramiques (et béton revêtu de colle amiantée)

Mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques (ne contenant pas de substances 

dangereuses)

Verre (ne contenant pas de substances dangereuses)

Mélanges bitumineux ne contenant pas de goudron

Terre et cailloux, boues de dragage et ballast de voie (ne contenant pas de substances 

dangereuses)

Déchets de construction et de démolition en mélange ne contenant pas de substances 

dangereuses et ne contenant que des déchets minéraux

Recyclage ou décharge de 

classe 3

DÉCHETS INERTES

Recyclage ou décharge de 

classe 3



 

 

 

Déchets de matériaux de construction TYPE DE FILIÈRE

Bois (non traité)

Recyclage ou valorisation 

énergétique ou décharge de 

classe 2

Matières plastiques (ne contenant pas de substances dangereuses) : menuiseries, 

revêtements de sol et canalisations PVC, emballages non souillés

Métaux (y compris leurs alliages) : cuivre, bronze, laiton, aluminium, plomb, zinc, fer, acier, 

étain, métaux en mélange et câbles ne contenant pas de substances dangereuses Matériaux 

non minéraux d’isolation ne contenant ni amiante, ni substances dangereuses : polystyrène 

expansé, polyuréthane

Complexe d’isolation (à base de laine minérale, panneaux isolants en verre cellulaire)...

Déchets de construction et de démolition en mélange avec des déchets non minéraux, ne 

contenant pas de substances dangereuses

Recyclage après tri ou 

décharge de classe 2

Produits de revêtement (peintures, vernis)

Déchets de peintures et vernis ne contenant ni solvants organiques, ni substances 

dangereuses

Boues provenant de peintures ou vernis ne contenant ni solvants organiques,

ni substances dangereuses

Déchets provenant du décapage de peintures ou vernis ne contenant ni solvants organiques,

ni substances dangereuses

Suspensions aqueuses contenant de la peinture ou du vernis, sans solvants organiques,

ni substances dangereuses

Déchets de produits de revêtement en poudre

Déchets de colles et mastics ne contenant ni solvants organiques, ni substances 

dangereuses

Déchets liquides aqueux contenant des colles ou mastics sans solvants organiques, ni 

substances dangereuses

Emballages, absorbants, chiffons d’essuyage, matériaux filtrants

Emballages en papier/carton, en matière plastique, en bois, métalliques, composites, en 

verre, textiles et emballages en mélange (ne contenant pas de substances dangereuses)
Recyclage ou incinération

Absorbants, matériaux Þltrants, chiffons d’essuyage et vêtements de protection non 

contaminés par des substances dangereuses

Incinération ou décharge de 

classe 2

Matériaux de construction à base de gypse 

Carreaux de plâtre, plaques de plâtre
Recyclage ou enfouissement 

en alvéole spécifique

Enduit plâtre
Enfouissement en alvéole 

spécifique

Recyclage ou décharge de 

classe 2

DÉCHETS NON DANGEREUX ET NON INERTES (ou déchets industriels banals DIB)

Incinération ou décharge de 

classe 2 après séchage



 

 

 

Déchets de matériaux de construction TYPE DE FILIÈRE

Mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques contenant des 

substances dangereuses

Verre contenant des substances dangereuses ou contaminé par de telles 

substances

Recyclage après décontamination ou décharge 

de classe 1

Bois contenant des substances dangereuses ou contaminé par de telles 

substances : traité à la créosote ou aux CCA (cuivre, chrome, arsenic) ou 

revêtu de peinture au plomb

Incinérateur pour DD

Mélanges bitumineux contenant du goudron

Goudron et produits goudronnés
Décharge de classe 1

Déchets métalliques contaminés par des substances dangereuses

Câbles contenant des hydrocarbures, du goudron ou d’autres substances 

dangereuses 

Terre, cailloux, boues de dragage, ballast de voie contenant des 

substances dangereuses (terres polluées)

Matériaux d’isolation contenant de l’amiante Vitrification ou décharge de classe 1

Autres matériaux d’isolation à base de ou contenant des substances 

dangereuses
Décharge de classe 1

Matériaux de construction contenant de l’amiante Alvéole spécifique de classe 1 ou 2

Matériaux de construction à base de gypse (plâtre) contaminés par des 

substances dangereuses Déchets de construction et de démolition 

contenant des polychlorobiphényles – PCB (par exemple mastics, sols à 

base de résines, double vitrage, condensateurs contenant des PCB) ou 

du mercure Déchets de construction et de démolition (y compris en 

mélange) contenant des substances dangereuses

Recyclage après décontamination ou décharge 

de classe 1

Produits de revêtement (peintures, vernis)

Déchets et boues provenant de peintures et vernis contenant des 

solvants organiques ou d’autres substances dangereuses

Déchets provenant du décapage de peintures ou vernis contenant des 

solvants organiques ou autres substances dangereuses (peintures au 

plomb), déchets de décapants de peintures ou vernis

Déchets et boues de colles et mastics contenant des solvants 

organiques ou d’autres substances dangereuses

Déchets liquides aqueux contenant des colles ou mastics contenant des 

solvants organiques ou d’autres substances dangereuses

Déchets d’isocyanates

Emballages, absorbants, chiffons d’essuyage, matériaux filtrants

Emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou 

contaminés par de tels résidus ou emballages métalliques contenant une 

matrice poreuse solide dangereuse (amiante par exemple), y compris 

des conteneurs à pression vides

Recyclage après décontamination ou 

incinérateur pour DD ou décharge de classe 1

Absorbants, matériaux filtrants, chiffons d’essuyage et vêtements de 

protection contaminés par des substances dangereuses
Incinérateur pour DD ou décharge de classe 1

Déchets des produits de protection du bois

Composés organiques non halogénés, composés organochlorés, 

organométalliques, inorga- niques et autres produits de protection du bois 

contenant des substances dangereuses

Recyclage ou incinérateur pour DD

Huiles et combustibles liquides usagés

Huiles hydrauliques usagées, huiles isolantes et fluides caloporteurs 

usagés Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification usagées
Recyclage après décontamination

Déchets d’explosifs

Déchets d’explosifs (autres que munitions et feux d’artifice) Retour fabricant

Incinérateur pour DD ou décharge de classe 1 

après stabilisation

DÉCHETS DANGEREUX (DD)

Recyclage après décontamination ou décharge 

de classe 1
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